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MOTIVATION ou CONDITIONS

Après avoir pris connaissance du dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces
protégées déposé par le Conseil départemental de La Manche pour procéder à des opérations d’ef-
farouchement de Laridés sur le site du collège Guillaume Fouace de Saint-Vaast-la-Hougue où se
concentrent les oiseaux, notamment lors de la période de reproduction, j’ai bien noté qu’il s’agis-
sait de mettre en œuvre des moyens pyrotechniques et d’utiliser des oiseaux de fauconnerie.
Sur le plan technique, au regard des expériences acquises sur d’autres sites, il  s’avère que les
moyens d’effarouchement acoustique sont d’une efficacité limitée par accoutumance des oiseaux
et, qu’en revanche, ils peuvent occasionner une gêne réelle vis-à-vis des riverains.
L’utilisation d’oiseaux de chasse au vol donne des résultats mitigés, sans gêne pour les personnes
riveraines, mais qui doit être fréquemment mise en œuvre pour être plus efficace.
Cependant, je regrette que le dossier n’évoque que des moyens d’intervention, dont l’efficacité est
sujette à caution. Or il s’avère que la dissuasion donne de meilleurs résultats. Ainsi, sachant que
l’installation des oiseaux répond à trois exigences : la quiétude (pas de dérangement humain et/ou
de prédateurs), l’accès facile à la ressource alimentaire et un milieu physique favorable à l’installa-
tion des nids, j’insiste sur l’intérêt d’accompagner ces mesures directes d’effarouchement par des
mesures indirectes non abordées dans cette demande, notamment la mise en place de grillages, de
fils  tendus et  de pics anti-oiseaux, ainsi  que l’identification et  la neutralisation des principales
sources d’alimentation. De plus, le nettoyage systématique des toitures prive les oiseaux de maté-
riaux faciles à mobiliser pour la confection des nids.
Enfin, pour une meilleure efficacité de ces mesures, il serait préalablement souhaitable que soit
opérée l’éradication des renards de l’Île de Tatihou, site d’origine de la population nicheuse de
goélands, dont l’activité de prédation a provoqué la dispersion et la relocalisation sur le collège de
Saint-Vaast.
Sur  le  plan  administratif,  le  dossier  n’évoque  pas  la  rédaction  d’un  bilan  des  opérations
d’effarouchement comprenant un suivi des populations (avant et après les opérations) de Laridés et
un bilan des interventions avec identification des prises d’oiseaux (date, espèce contactée et rapace
impliqué) effectuées par le fauconnier. Ce sont des éléments qu’il serait intéressant d’obtenir.
Malgré les quelques réserves émises quant à l’efficacité des mesures d’effarouchement, j’émets un 
avis favorable à cette demande.
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